
 
Rapport financier trimestriel 
pour le trimestre terminé le 31 décembre 2012 
 

Compte rendu soulignant les résultats, les risques et les changements 
importants quant au fonctionnement, au personnel et aux programmes 

 

Introduction  

Le rapport financier trimestriel de l’Office national de l’énergie… 
 

• devrait être lu parallèlement avec le budget principal des dépenses; 
• a été établi par la direction conformément à l’article 65.1 de la Loi sur la gestion des 

finances publiques, et selon les modalités prescrites par le Conseil du Trésor;  
• n’a pas fait l’objet d’une vérification ou d’un examen externe.  

Les priorités absolues de l’Office sont la protection de l’environnement ainsi que la sécurité du 
public et des personnes qui construisent ou exploitent les installations pipelinières de son ressort. 
En s’appuyant sur un programme rigoureux de surveillance de la conformité et de mise en 
application, l’Office a pris des mesures visant à tenir les sociétés qu’il réglemente responsables 
de produire des résultats qui sont dans l’intérêt du public.  

Une description sommaire des activités de programme se trouve dans la partie II du Budget 
principal des dépenses. 
 
La plus grande partie du financement de l’Office provient d’autorisations parlementaires 
annuelles. L’Office recouvre ultérieurement la majorité de ces dépenses auprès des sociétés qu’il 
réglemente et les montants recouvrés sont déposés dans le Trésor du gouvernement du Canada. 

 
Méthode de présentation du rapport  

Le présent rapport trimestriel a été produit par la direction à l’aide d’une comptabilité axée sur 
les dépenses. L’état des autorisations joint à ce rapport inclut les autorisations de dépenser 
accordées par le Parlement et utilisées par l’Office, de manière cohérente avec le budget 
principal des dépenses et le budget supplémentaire des dépenses pour l’exercice 2012-2013. Le 
présent rapport trimestriel a été établi à l’aide d’un référentiel à usage particulier conçu pour 
répondre aux besoins d’information financière ayant trait à l’utilisation des autorisations de 
dépenser  
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Le gouvernement ne peut pas dépenser sans l’autorisation préalable du Parlement. Les 
autorisations sont accordées sous forme de limites annuelles, au moyen de lois de crédits, ou 
sous forme de pouvoirs législatifs de dépenser à des fins déterminées, au moyen de lois. 

L’Office utilise la méthode de la comptabilité financière intégrale pour préparer et présenter ses 
états financiers annuels, qui font partie du processus de rapport sur le rendement. Néanmoins, les 
autorisations de dépenser votées par le Parlement demeurent axées sur les dépenses.  

Dans le cadre des travaux des subsides du Parlement, le Budget principal des dépenses doit être 
déposé au Parlement le 1er mars, ou avant cette date, précédant le début du nouvel exercice. Le 
budget de 2012 a été déposé au Parlement le 29 mars après le dépôt du Budget principal des 
dépenses le 28 février 2012. Par conséquent, les mesures annoncées dans le budget de 2012 ne 
figurent pas dans le Budget principal des dépenses 2012-2013. 

Pour l’exercice 2012-2013, des affectations bloquées dans les crédits ministériels seront établies 
par le Conseil du Trésor en vue d’empêcher que les fonds déjà réservés pour des mesures 
d’économies dans le budget de 2012 ne soient décaissés. Au cours des exercices suivants, les 
modifications aux pouvoirs ministériels seront mises en œuvre par l’intermédiaire de la mise à 
jour annuelle des niveaux de référence, approuvée par le Conseil du Trésor, et figureront dans le 
Budget principal des dépenses ultérieur déposé au Parlement. 

Faits saillants des résultats financiers trimestriels et cumulatifs à ce jour  

Dépenses réelles 

Les écarts importants dans les dépenses du troisième trimestre et les dépenses cumulatives à ce 
jour entre 2011-2012 et 2012-2013 sont les suivants : 

• les frais de personnel ont augmenté de 1,8 million de dollars au cours des trois premiers 
trimestres de 2012-2013 par rapport à la période correspondante de l’exercice précédent – 
une partie de cette augmentation est attribuable au moment où des dépenses découlant de 
congés prévus et de la modification des conditions de certaines catégories d’emploi ont 
été engagées, le reste étant le résultat d’activités de dotation menées à terme au cours du 
troisième trimestre; 

• les frais de transports et communications dans leur ensemble sont supérieurs d’environ 
440 000 $ à ce qu’ils étaient en 2011-2012 – cette hausse découle d’une augmentation 
nette des déplacements liés aux audiences et aux examens.  
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Dépenses prévues 

Les autorisations ont augmenté de quelque 4,6 millions de dollars au troisième trimestre de 
2012-2013 alors que des fonds ont été reçus en vue de leur affectation, au cours de ce même 
exercice, au traitement et à des remboursements supplémentaires admissibles à la rubrique 
traitement et indemnités de départ. 

L’obtention de ces autorisations supplémentaires, ajoutées au montant de 9,3 millions de dollars 
précédemment reçu en 2012-2013, a contribué aux écarts suivants entre les dépenses prévues et 
celles engagées au cours de la période correspondante en 2011-2012. 

• Les frais de personnel prévus devraient maintenant être plus élevés d’environ 6,2 millions 
de dollars par rapport à ceux engagés en 2011-2012. Cette augmentation est le résultat 
des fonds reçus au deuxième trimestre pour du personnel supplémentaire afin de 
renforcer la sécurité des pipelines ainsi que des remboursements admissibles obtenus et 
affectés à la rubrique traitement et indemnités de départ.  

• Le financement supplémentaire obtenu pour la sécurité pipelinière dans le budget de 2012 
a été à l’origine d’une hausse de 1,0 million de dollars des dépenses prévues en vue de 
l’acquisition de machines et de matériel comparativement à 2011-2012. 

• Les paiements de transfert correspondent aux montants engagés par l’Office dans le 
programme d’aide financière aux participants à l’appui de la participation des groupes 
autochtones, des propriétaires fonciers, des organisations à but non lucratif et des autres 
personnes admissibles aux processus d’examen réglementaire des grands projets 
d’installations. L’accroissement de 217 %, ou 3,0 millions de dollars, des dépenses 
prévues de 2011-2012 à 2012-2013 rend compte d’une augmentation unique de l’aide 
financière à des fins précises. 

Risques et incertitudes 

Les conditions économiques, environnementales et sociales dans lesquelles l’Office évolue ne 
cessent de changer. Une conjoncture mettant en présence une forte dette souveraine des pays 
industrialisés et une offre énergétique abondante en Amérique du Nord a eu des répercussions 
sur les marchés de l’énergie. En raison de la nature de son mandat, les dépenses de l’Office 
varient en fonction d’événements imprévus, à l’interne comme à l’extérieur, qui sont à l’origine 
d’incertitudes et de pressions sur les ressources.  

Les compétences et l’expérience nécessaires à l’Office pour qu’il remplisse son mandat sont en 
forte demande partout dans l’industrie pétrolière et gazière. L’Office a connu une hausse des 

3 



 
Rapport financier trimestriel 
pour le trimestre terminé le 31 décembre 2012 
 
taux d’attrition et du nombre de processus de dotation improductifs, ce qui laisse croire à un 
retour possible à un monde fortement concurrentiel pour le recrutement de personnel spécialisé 
dans le secteur. Afin d’atténuer ce risque, l’Office favorise des activités de recrutement 
stratégiques très ciblées en vue du maintien en poste des bonnes personnes, embauchées au 
moment opportun dans le but d’accomplir les tâches voulues. 

La convention collective a pris fin le 31 octobre 2011 et même si des négociations sont en cours 
pour son renouvellement, il n’en demeure pas moins qu’il existe un certain degré d’incertitude 
quant aux dépenses liées à la dotation pour les prochaines années.  

Changements importants quant au fonctionnement, au personnel et aux 
programmes  

L’approbation d’un ajout à l’effectif pour l’amélioration des processus prioritaires à l’Office sera 
à l’origine d’une hausse des autorisations accordées.  

Mise en œuvre du budget de 2012 

La présente section donne un aperçu des mesures d’économie annoncées dans le budget de 2012 
et qui seront mises en œuvre dans le but de recentrer le gouvernement et les programmes, de 
faciliter les rapports des Canadiens et des entreprises avec leur gouvernement ainsi que de 
moderniser et de rationaliser les services administratifs. 

L’Office n’est pas touché par les mesures d’économie annoncées dans le budget de 2012 et il 
recevra 13,5 millions de dollars sur deux ans pour renforcer la sécurité pipelinière. Les 
inspections devraient ainsi passer de 100 à 150 par année, et le nombre d’audits exhaustifs 
devrait pour sa part doubler et passer de 3 à 6 par année. 

Approbation des cadres supérieurs 

Approuvé par :  
 
Le président et premier dirigeant,   Le dirigeant principal des finances, 
 
_______________________________                                 __________________________________ 
Gaétan Caron      Ed Jansen  
 
(Calgary, Canada) 
(Le 25 février 2013) 
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ÉTAT DES AUTORISATIONS (non vérifié) 
 

 
Exercice 2012-2013 

 
Exercice 2011-2012 

(en milliers de dollars) 

Crédits totaux 
disponibles 

pour l’exercice 
se terminant le 
31 mars 2013 

Crédits utilisés 
au trimestre 
terminé le 

31 décembre 2012 

Cumul des crédits 
utilisés à la fin 

du trimestre  

Crédits totaux 
disponibles 

pour l’exercice 
terminé le 

31 mars 2012 

Crédits utilisés 
au trimestre 
terminé le 

31 décembre 2011 

Cumul des crédits 
utilisés à la fin 

du trimestre 

Crédit 25 – 
Dépenses de fonctionnement nettes                         66 459  

                     
15 175 

                     
42 589  

 
                        57 024  

                     
13 757  

                     
40 169  

Autorisations législatives budgétaires                           6 520                        1 624                        4 871  
 

                          7 099                        1 775                        5 324  
Total des autorisations budgétaires                         72 979                      16 799                      47 460  

 
                        64 123                      15 532                      45 493  

Autorisations non budgétaires       
 

      
Total des autorisations                         72 979                      16 799                      47 460  

 
                        64 123                      15 532                      45 493  

 
 
 
Voir le tableau qui suit pour un complément d’information. 
* Ne comprend que les autorisations disponibles accordées par le Parlement à la fin du trimestre. 

5 



  
Rapport financier trimestriel 
pour le trimestre terminé le 31 décembre 2012 
 

 
DÉPENSES BUDGÉTAIRES PAR ARTICLE COURANT (non vérifié) 

   
          Exercice 2012-2013   Exercice 2011-2012 

(en milliers de dollars) 

Dépenses prévues 
pour l’exercice se 

terminant le 31 mars 
2013 

Crédits utilisés au 
trimestre terminé le 
31 décembre 2012 

Cumul des crédits 
utilisés à la fin du 

trimestre 

 Dépenses prévues 
pour l’exercice 

terminé 
le 31 mars 2012 

Crédits utilisés au 
trimestre terminé le 
31 décembre 2011 

Cumul des crédits 
utilisés à la fin 

du trimestre 

Dépenses 

 

      

         Personnel                      53 137                       12 989                     38 588  
 

                     46 903                       12 327                       36 858  
         Transports et communications                       3 898                        1 233                       2 845  

 
                      5 067                           993                        2 407  

         Renseignements                          700                           389                          563  
 

                         361                             49                           195  
         Services professionnels et spéciaux                       6 897                        1 683                       3 959  

 
                      8 047                        1 577                        4 499  

         Locations                          415                           156                          380  
 

                         328                           177                           391  
         Réparation et entretien                       1 041                             37                          332  

 
                         826                             60                           412  

         Services publics, fournitures et approvisionnements                          699                           161                          307  
 

                         790                             97                           271  
         Acquisition des terrains, de bâtiments 

et d’installations                            –                               –                               –    
 

                           49                             16                             16  
         Acquisition de machines et de matériel                       1 397                           122                          248  

 
                         331                           210                           314  

         Paiements de transfert                       4 340                             –                            123  
 

                      1 366                             26                             89  
         Frais de la dette liée publique                            –    –                            –    

 
                           –                               –                               –    

         Autres subventions et paiements                          455                             29                          115  
 

                           55                             –                               41  

         Total des dépenses budgétaires nettes                    72 979                     16 799                     47 460                      64 123                     15 532                     45 493  
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